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ADDENDA 
 

RAPPORT ANNUEL 2006-2007 
ORDRE DES ARPENTEURS-GÉOMÈTRES DU QUÉBEC 

 
 
Madame,  
Monsieur, 
 
Récemment, l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec publiait son Rapport annuel 
2006-2007 au terme de l’exercice financier se terminant au 31 mars 2007. 
 
Malgré tous les efforts mis de l’avant afin de publier des informations rigoureusement 
exactes, il appert que l’omission des mots « en société » doit être rectifiée à la fin de la 
première phrase du premier paragraphe de la page 11 de notre rapport. 
 
Ainsi, ladite phrase qui se lit comme suit : 
 

• Il est proposé, appuyé et résolu d’adopter les versions française et anglaise du 
Règlement sur l’exercice de la profession d’arpenteur-géomètre. 

 
Doit se lire comme suit, après correction : 
 

• Il est proposé, appuyé et résolu d’adopter les versions française et anglaise du 
Règlement sur l’exercice de la profession d’arpenteur-géomètre en société. 

 
Nous regrettons les inconvénients que cette omission a pu vous occasionner. 
 
 
Québec, le 8 novembre 2007 
 
 
Le directeur général et secrétaire, 
 
 
 
Luc St-Pierre,  
arpenteur-géomètre 
 
LSP/ml 

Luc St-Pierre
Luc
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L e t t r e s  d e  p r é s e n t a t i o n

Monsieur Michel Bissonnet	 Québec, octobre 2007

Président de l’Assemblée nationale

Gouvernement du Québec

Monsieur le Président,

C’est avec plaisir que je vous présente, en votre qualité de Président de l’Assemblée nationale, le rapport annuel de 

l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec.

Ce rapport annuel couvre la période comprise entre le 1er avril 2006 et le 31 mars 2007.

Recevez, Monsieur le Président, l’assurance de mes sentiments les plus distingués.

Jacques P. Dupuis, avocat

Ministre de la Justice

Ministre responsable de l’application

des lois professionnelles

Maître Jacques P. Dupuis, avocat	 Québec, octobre 2007

Ministre de la Justice

Ministre responsable de l’application des lois professionnelles

Gouvernement du Québec

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous soumettre, en votre qualité de Ministre responsable de l’application des lois professionnelles,  

le rapport annuel de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec.

Ce rapport annuel couvre l’exercice financier terminé le 31 mars 2007.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de mes sentiments les plus distingués.

Pierre Tessier, a.-g.

Président

Maître Gaétan Lemoyne, avocat	 Québec, octobre 2007

Président

Office des professions du Québec

Monsieur le Président,

En votre qualité de Président de l’Office des professions du Québec, j’ai le plaisir de vous présenter le rapport 

annuel de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec.

Ce rapport annuel est un compte rendu des travaux effectués pendant la période comprise entre le 1er avril 2006 

et le 31 mars 2007.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mes sentiments distingués.

Pierre Tessier, a.-g.

Président
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Pour l’exercice 2006-2007, les administrateurs du Bureau étaient les suivants :

Président :
	 Pierre Tessier, a.-g.

Administrateurs et administratrices :

Région de Québec

	 Chrystine Maltais, a.-g.

	 Emmanuel Boulais, a.-g.

	 Pierre Tessier, a.-g.

	 Claude Picard, a.-g.

Région de Montréal

	 Ted T. Katz, a.-g.

	 Jean Paquin, a.-g.

	 Jacques Patenaude, a.-g.

	 Luc Levesque, a.-g.

Région du Centre

	 Daniel Parent, a.-g.

Région de l’Ouest

	 Denis Ayotte, a.-g.

Région de l’Est

	 Daniel Michaud, a.-g.

Administrateur(trices) nommé(es) :
	 Céline Bélanger

	 Louise Bérubé

	 Richard Gagnon

Parmi les administrateurs du Bureau, voici la formation du Comité administratif :

M. Pierre Tessier, a.-g., président

M. Claude Picard, a.-g., vice-président

M. Jacques Patenaude, a.-g.

M. Daniel Michaud, a.-g.

M. Richard Gagnon, administrateur nommé

Administration générale :

Directeur général et secrétaire :

   Luc St-Pierre, a.-g.

Directrice des communications et  

Secrétaire du comité de discipline :

   Nicole-Claude Berna

Inspecteur-enquêteur :

   Pierre Richer, a.-g.

Technicienne en administration :

   Martine Laplante

Comptable :

   Christiane Hudon

 Secrétaire de direction :

   Francine Guay

 Secrétaire-réceptionniste :

   Monique Desroches

Bureau du syndic :

Syndic :

   Réjean Gingras, a.-g.

Procureure du Syndic et Avocate Conseil 

de l’Ordre :

   Me Anne Picher, avocate

Procureure du Syndic :

   Me Anik Fortin-Doyon, avocate

Adjointe :

   Johanne Lemay 
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Pierre Tessier, a.-g.
Président le l’Ordre

R a p p o r t
d u  p r é s i d e n t

CC’est avec grand plaisir, mais aussi avec beaucoup 

d’humilité, que je trace le bilan de mon mandat à la 

présidence de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du 

Québec ; mandat qui aura exceptionnellement duré seize 

mois. Malgré ces mois supplémentaires, je n’ai pu attein-

dre tous les objectifs que je m’étais fixés en juin 2006 et 

ce malgré l’exceptionnelle collaboration des administra-

teurs de l’Ordre et du personnel du secrétariat. Certains 

projets n’ont pu être complétés à cause des délais régle-

mentaires alors que d’autres ont été retardés par le 

manque de ressources humaines du secrétariat, notam-

ment par l’absence d’un responsable du développement 

de la profession.

Si certains projets ne se sont pas concrétisés, tous ont été 

amorcés et plusieurs ont été menés à terme. Voici donc 

un aperçu des activités de la dernière année.

Campagne de promotion

La campagne de promotion de la profession s’est 

terminée le samedi 29 septembre 2007 avec la publica-

tion sur une demi-page du visuel « Les arpenteurs-

géomètres voient le monde avant tout le monde » dans 

les quotidiens La Presse et Le Soleil.

Cette campagne, dans laquelle nous avons collectivement 

investi près de 500 000 $ en deux ans, aura permis de 

mieux faire connaître la profession d’arpenteur-géomètre. 

Parmi les principales activités et réalisations de cette 

campagne, mentionnons :

•	 Le visuel « Les arpenteurs-géomètres voient le 

monde avant tout le monde » publié à vingt (20) 

reprises dans les médias écrits La Presse, Le Soleil, 

L’Actualité et Les Affaires ;

•	 Le site internet de l’Ordre modernisé et dynamisé ;

•	 Le nouveau kiosque destiné aux expositions et 

présentations ;

•	 La trousse de promotion pour les activités jeunesse ;

•	 La campagne de relations publiques (une entrevue 

et deux reportages télévisés, un reportage radio et 

treize articles dans les médias écrits) ;

•	 La publicité dans les revues spécialisées dans le 

choix des carrières et professions ;

•	 La participation à de nombreux salons spécialisés 

(éducation, emploi, immobilier, copropriété, etc.).

Pour pouvoir pleinement bénéficier à plus long terme 

des retombées de cet important déboursé de base, nous 

devons maintenant songer à investir dans l’entretien de 

cette campagne. C’est pourquoi le Bureau a recommandé 

à l’assemblée générale d’approuver une cotisation sup-

plémentaire pour l’exercice financier 2008-2009. 
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Tournée régionale 

Près de quatre cents (400) membres de l’Ordre ont 

participé aux rencontres tenues à Drummondville, Laval, 

Rimouski, Québec, Gatineau, Alma, Rouyn-Noranda et 

Longueuil de janvier à mars 2007.

Chaque rencontre comportait les présentations suivantes : 

les recommandations du comité de prévention par 

l’inspecteur-enquêteur et le syndic, le suivi des projets 

en cours par le directeur général et les projets à venir par 

le président.

La majorité des participants a accueilli favorablement les 

projets qui suivent :

•	 Un nouveau mode de cotisation par minute dont le 

principe de fonctionnement a été présenté à 

l’assemblée générale d’octobre 2007.

•	 La révision du règlement sur les repères et les 

bornes. D’une part, pour être en mesure de faire la 

distinction physique entre un repère et une borne. 

D’autre part, pour analyser la possibilité pour l’Ordre 

d’exiger une redevance sur la vente des repères et 

bornes. Un comité ad hoc travaille sur ce projet.

•	 L’accréditation par le Conseil canadien des 

arpenteurs-géomètres (CCAG) du programme du 

baccalauréat en sciences géomatiques de l’Univer-

sité Laval en vue d’abolir le volet scientifique de 

l’examen d’admission. Un comité ad hoc devrait 

débuter incessamment ses travaux à ce sujet.

•	 La tenue des assemblées générales en septembre 

plutôt qu’en juin.

•	 La finalisation du projet de règlement relatif à la 

formation continue obligatoire.

Fonds d’assurance-responsabilité 
professionnelle

Mis de l’avant par le Bureau en février 2004 et approuvé 

par l’assemblée générale des membres en juin de la 

même année, le projet de création d’un Fonds 

d’assurance-responsabilité professionnelle pour les 

membres de l’Ordre aura fait l’objet de beaucoup d’efforts 

pour être mené à terme cette année. Nous avons en 

effet travaillé très fort pour répondre aux diverses 

exigences de l’Autorité des marchés financiers et pour 

faire approuver les modifications réglementaires requises 

par l’Office des professions.

Le Bureau a aussi procédé à la nomination des sept 

administrateurs qui constitueront le conseil d’adminis

tration du Fonds, à savoir : Michel Bédard, a.-g. 

(Vaillancourt, Robitaille, Savoie, Bédard et associés – 

Saint-Augustin-de-Desmaures), Christian Murray, a.-g., 

(Murray – Patenaude – Maltais, s.n.c. – Mont-Tremblant), 

François Tremblay, a.-g. (Bérard, Tremblay – Saint-Jean-

sur-Richelieu), Denise Desrosiers-Saykowski (Groupe 

Conseil BDS – Kirkland), Raymond Veilleux, F.I.C.A., 

actuaire-conseil (Sainte-Julie), Michel St-Pierre, avocat 

(Beauvais Truchon & Associés – Québec), Denis Villeneuve, 

CA (Aubé Anctil Pichette et associés – Québec).

Les administrateurs du Fonds ont déjà tenu plusieurs 

rencontres afin de planifier le début des opérations du 

Fonds. Ils seront particulièrement occupés au cours des 

premières années de leur mandat, car ils doivent 

progressivement constituer une équipe pour la gestion 

des réclamations et la gestion opérationnelle du Fonds. 

Le projet est actuellement entre les mains de la ministre 

des finances du Québec et nous avons bon espoir qu’il 

sera approuvé avant la fin de la présente année civile.

Exercice de la profession  
d’arpenteur-géomètre en société

Depuis le 6 septembre dernier, les membres de l’Ordre 

peuvent exercer leurs activités professionnelles, seul ou 

avec un ou des membres d’un autre ordre professionnel, 

au sein d’une société par actions ou d’une société en 

nom collectif à responsabilité limitée. Ce changement 

résulte de l’entrée en vigueur du Règlement sur l’exercice 

de la profession d’arpenteur-géomètre en société.

Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec
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Les travaux de l’Ordre auront durée sept ans pour en 

arriver à ce règlement puisque c’est en juin 2000 que le 

Bureau constituait un premier comité ad hoc, composé 

de nos confrères François Tremblay et Denis Vaillancourt, 

pour analyser la question et formuler des recommanda-

tions. Il faut signaler que le Bureau s’intéressait déjà à la 

question dès 1991.

Relève

La fin de la campagne de promotion ne signifie pas la fin 

de nos activités pour recruter de nouveaux membres et 

attirer du personnel qualifié dans notre domaine d’acti-

vité. Nous allons, au contraire, redoubler d’efforts dans 

ce domaine. Ainsi, l’Ordre fait maintenant partie d’un 

comité de la relève créé à l’initiative du Centre de déve-

loppement de la géomatique. Ce comité regroupe 

notamment des représentants des principales institu-

tions québécoises d’enseignement en arpentage et en 

géomatique. Les premières réalisations de ce comité ont 

été la mise en commun des efforts des différents partici-

pants afin d’assurer une visibilité accrue lors des événe-

ments de recrutement comme les salons d’éducation-

emploi et les tournées promotionnelles dans les écoles.

Représentation

J’ai eu l’honneur de représenter notre Ordre à différents 

événements au cours de mon mandat :

•	 Congrès national des géomètres experts de France 

et réunion de la Fédération des géomètres franco-

phones en juin 2006 ;

•	 Congrès annuel de l’Association des arpenteurs-

géomètres de la Nouvelle-Écosse en octobre 2006 ;

•	 Congrès annuel de l’Association des arpenteurs-

géomètres de l’Ontario et réunion des présidents 

des ordres au Conseil canadien des arpenteurs-

géomètres en février 2007 ;

•	 Congrès de l’Ordre National des Ingénieurs Géomè-

tres Topographes du Maroc et réunion de la Fédéra-

tion des géomètres francophones en juin 2007.

J’ai aussi participé à plusieurs rencontres avec les 

dirigeants de l’Association professionnelle des notaires 

du Québec et de la Chambre des notaires du Québec 

pour discuter de l’assurance des titres mais aussi pour 

resserrer les liens entre nos deux professions.

GéoCongrès Québec 2007

Énormément d’efforts ont été investis dans l’organisation 

de cet événement unique et rassembleur qui nous aura 

permis de célébrer conjointement trois anniversaires im-

portants, à savoir : le 125e anniversaire de l’Ordre des 

arpenteurs-géomètres du Québec, le 125e anniversaire 

de l’Association canadienne des sciences géomatiques 

ainsi que le 100e anniversaire du Département des 

sciences géomatiques de l’Université Laval.

Citons quelques chiffres pour résumer le GéoCongrès : six 

conférences principales, cent vingt (120) conférences en 

parallèle, soixante-cinq (65) kiosques d’exposition et près 

de mille (1 000) participants de plus de quarante (40) 

pays. Le GéoCongrès aura aussi été l’occasion de lancer le 

magnifique ouvrage « Le Québec sous l’œil de 

l’arpenteur-géomètre depuis Champlain ». L’envergure du 

GéoCongrès et ses retombées médiatiques auront conclu 

de façon magistrale notre campagne de promotion.
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EÉlections 2007 au Bureau de  
l’Ordre des arpenteurs-géomètres  
du Québec

À titre de secrétaire de l’Ordre, j’avais cette 

année la responsabilité de combler trois (3) 

postes vacants selon la procédure prévue au 

Règlement sur les élections au Bureau de 
l’Ordre. Les régions visées par lesdites élections 

étaient la région de Montréal, la région de 

Québec et la région du centre.

Le 5 mars 2007, j’ai transmis à chacun des mem-

bres des régions visées un avis indiquant les 

conditions requises pour être candidat, un 

bulletin de présentation et la date limite de 

réception des bulletins de présentation fixée au 

4 avril 2007 à 17 heures.

Pour la région de Montréal, l’administrateur 

sortant était monsieur Ted T. Katz, a.-g., qui n’a 

pas sollicité un nouveau mandat. À la clôture du 

scrutin, nous n’avions reçu qu’une seule candi-

dature pour combler ce poste, soit celle de 

monsieur Benoît Péloquin, a.‑g., de Dollard-des-

Ormeaux, qui a été déclaré élu sans opposition.

Pour la région de Québec, l’administrateur sor-

tant était monsieur Emmanuel Boulais, a.-g., 

qui n’a pas sollicité un nouveau mandat. À la 

clôture du scrutin, nous n’avions reçu qu’une 

seule candidature pour combler ce poste, soit 

celle de monsieur Claude Vincent, a.-g., de 

Québec, qui a été déclaré élu sans opposition.

Pour la région du Centre, l’administrateur 

sortant était monsieur Daniel Parent, a.-g. 

Monsieur  Parent a sollicité un nouveau man-

dat et à la clôture du scrutin, nous n’avions reçu 

seulement sa candidature pour combler ce 

poste.  Donc, monsieur Parent a été déclaré élu 

sans opposition.
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Tableau des membres et autres  
renseignements

Au 31 mars 2007, l’Ordre des arpenteurs-géomètres du 

Québec comptait 965 membres, soit 881 hommes et 

84 femmes, répartis selon les classes suivantes :

	 445	 Propriétaires, actionnaires ou associés(es)

	 408	 Salariés(es)

 	  10	 Enseignants(es) ou professeurs(es)

 	 72	 Membres retraités

	  30	 Membres honoraires

De ce nombre, ceux qui possèdent un statut particulier : 

	  0	 Étudiant(e)

	  6	 Congés parental

	 13	 Non actifs, hors Québec

La répartition régionale au 31 mars 2007 était la suivante :

		  F.	  H.	 Total

01 	 Bas Saint-Laurent	  1	  33	 34

02	 Saguenay/Lac-St-Jean	  1	 39	 40

03	 Québec	 34	 211	 245

04	 Mauricie	  1	 29	 30

05	 Estrie	  2	  35	 37

06	 Montréal	 15	 113	 128

07	 Outaouais	 2	 33	 35

08	 Abitibi-Témiscamingue	  1	 20	 21

09	 Côte-Nord	 2	  13	 15

10	 Nord-du-Québec	 0	  1	  1

11	 Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine	  2	  13	 15

12	 Chaudière-Appalaches	  4	  48	 52

13	 Laval	  0	  24	 24

14	 Lanaudière	 4	  41	 45

15	 Laurentides	 4	 66	 70

16	 Montérégie	 6	 115	 121

17 	 Centre du Québec	  2	  21	  23

Hors du Québec	 3	 26	 29

Au cours de l’année, l’effectif a évolué comme suit :

Membres au 31 mars 2006	 952

Décès	  (2)

Démissions	 (8)

Radiations 	  (1)

Nouveaux membres	 19

Réintégrations	  5

Total :	 965

La cotisation régulière de l’Ordre pour la période du 

1er avril 2006 au 31 mars 2007 était de :	

	1 800,00 $	 Propriétaire, actionnaire ou associé(e)

 	 900,00 $	 Salarié(e)

 	 300,00 $	 Enseignant(e) ou professeur(e)

 	  150,00 $	 Retraité	

 	 300,00 $	 Statut particulier (étudiant, congé 		

		  parental, non actif hors Québec)  

 	    payable en deux (2) versements,  le 1er avril 2006  

     et le 1er août 2006.

L’immatriculation

Dossiers actifs au 31 mars 2006	 89

Dossiers ouverts	 17

Dossiers fermés – inscription au Tableau	 (19)

Dossiers actifs au 31 mars 2007	 87

 

Luc St-Pierre, a.-g.

Secrétaire de l’Ordre
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RRapport d’activités du Bureau

Le Bureau est chargé de l’administration générale des 

affaires de l’Ordre et de veiller à l’application des dispo

sitions du Code des professions, de la Loi constituant l’Ordre 

et des règlements adoptés conformément audit Code ou à 

ladite Loi. Il exerce tous les droits, pouvoirs et prérogatives 

de l’Ordre, sauf ceux qui sont du ressort des membres de 

l’Ordre réunis en assemblée générale.

Au cours de l’exercice 2006-2007, le Bureau de l’Ordre a 

tenu six (6) réunions ordinaires et une (1) réunion extraor-

dinaire par conférence téléphonique. Cent sept (107) réso-

lutions ont été adoptées dont les principales ont été pu-

bliées dans les différents numéros du bulletin « La Source ».

Au cours du dernier exercice, trois (3) recommandations ont 

été soumises au Bureau par le comité d’inspection 

professionnelle concernant l’imposition de suivre des cours 

de perfectionnement.

Voici la liste des principales résolutions adoptées 
par le Bureau :

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de remercier madame 

Marie Parent, a.-g. pour la disponibilité et le dyna

misme dont elle a fait preuve dans la gestion des 

affaires de l’Ordre au cours de la dernière année à titre 

de présidente de l’Ordre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer monsieur Luc 

St-Pierre, a.-g., secrétaire de l’Ordre pour l’année 2006-

2007.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer monsieur 

Réjean Gingras, a.-g., syndic de l’Ordre pour l’année 2006-

2007.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’approuver la nouvelle 

version du Règlement sur la souscription obligatoire au 

fonds d’assurance de la responsabilité professionnelle de 

l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer l’adminis

trateur Claude Picard, a.-g., membre du comité ad hoc 

OAGQ-DGAC.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer les personnes 

suivantes à titre d’administrateurs du Fonds d’assurance-res-

ponsabilité professionnelle de l’Ordre des arpenteurs-géomè-

R a p p o r t  d u  s e c r é ta i r e

tres du Québec : – Monsieur Michel Bédard, a.-g., Vaillancourt, 

Robitaille, Savoie, Bédard et associés, Saint-Augustin-de-

Desmaures ; – Monsieur François Tremblay, a.-g., Bérard, 

Tremblay, Saint-Jean-sur-Richelieu ; – Monsieur Christian 

Murray, a.-g., Murray – Patenaude – Maltais, s.n.c., Mont-

Tremblay ; – Madame Denise Desrosiers Saykowski, Groupe 

Conseil BDS, Kirkland ; – Monsieur Raymond Veilleux, F.I.C.A., 

Sainte-Julie ; – Me Michel St-Pierre, avocat, Beauvais, Truchon 

et associés, Québec ; – Monsieur Denis Villeneuve, ca, Aubé 

Anctil Pichette Kelly, Québec ; d’établir que le mandat des 

administrateurs débutera dès que le Fonds sera légalement 

constitué et autorisé à opérer.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’établir le siège social du 

Fonds d’assurance-responsabilité professionnelle de 

l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec à l’adresse 

suivante : Iberville Quatre, 2954, boulevard Laurier, bureau 

370, Québec (Québec) G1V 4T2.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer à un montant 

maximum de 200 $ la contribution à la capitalisation 

initiale que devra verser chacun des membres de l’Ordre 

couvert par le Fonds, en plus de leur prime d’assurance et 

de tout autre frais administratif, cette contribution devant 

être versée lors du premier exercice financier du Fonds ; 

d’établir que dès que le Fonds disposera de l’actif néces-

saire et que l’Autorité des marchés financiers aura donné 

son autorisation, ladite contribution de 200 $ soit progres-

sivement remboursée à chacun des membres l’ayant 

acquittée, le remboursement se faisant prioritairement 

aux membres ayant adhéré à la classe « retraité » depuis 

leur contribution.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de renommer monsieur 

Christian Murray, a.-g., à titre de maître de stage pour un 

terme d’un an pour l’application des dispositions de l’article 

55 du Code des professions et celles du Règlement sur les 

stages de perfectionnement des arpenteurs-géomètres.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu que le programme de 

formation continue 2006 – 2007 sera constitué de trois 

cours portant sur trois sujets sélectionnés parmi les 

suivants : L’analyse foncière en territoire rénové ; L’exercice 

de la profession d’arpenteur-géomètre en société ; Le 

certificat de localisation portant sur un immeuble détenu 

en copropriété divise ; Initiation à la vidéo restitution et 

technique de numérisation de carte.
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•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’adopter les versions 

française et anglaise du Règlement sur l’exercice de la 

profession d’arpenteur-géomètre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer l’administra-

teur Daniel Michaud à titre de membre du comité ad hoc 

ayant pour mandat de formuler des recommandations au 

Bureau en matière de minutage des documents évolutifs.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de former un comité ad 

hoc ayant pour mandat de réévaluer les impacts, pour la 

protection du public, de l’utilisation de l’assurance-titres 

dans les transactions immobilières au détriment du certi-

ficat de localisation ; de recommander au Bureau les 

stratégies que l’Ordre doit envisager afin de sensibiliser le 

public à ces impacts ; ledit comité étant constitué des 

administrateurs Jacques Patenaude, a.-g., Denis Ayotte, 

a.-g., et Daniel Parent, a.-g., de l’arpenteur-géomètre 

Robert Giroux et de toutes autres personnes que le comité 

jugera utile de recruter, les résultats des travaux du comité 

devant être présentés. 

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’adopter la définition sui-

vante de la compétence professionnelle : « La compétence 

professionnelle d’un membre de l’Ordre des arpenteurs-

géomètres du Québec se mesure par : 1. l’étendue de sa 

connaissance dans les champs de pratique où il exerce ; 

2.  sa capacité d’utiliser avec habileté sa connaissance ; 

3. sa capacité de bien administrer sa pratique ; 4. sa capa-

cité de juger les limites de sa compétence et d’en informer 

ses clients ; 5. sa capacité à élaborer ses dossiers et à me-

ner à bonne fin ses mandats ; 6. sa capacité intellectuelle, 

émotive et physique ; L’incompétence professionnelle, 

quant à elle, se mesure par le manquement continu ou ré-

pété de la part du professionnel à maintenir l’un ou l’autre 

de ces critères » ; d’approuver les critères d’analyse de la 

compétence professionnelle élaborés par le comité d’ins-

pection professionnelle et tels que présentés dans un docu-

ment intitulé « L’enquête particulière sur la compétence 

professionnelle – Grille d’analyse – Novembre 2004 ».

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer l’administra-

teur Jean Paquin, a.-g., à titre de représentant de l’Ordre 

sur le sous-comité du comité consultatif en matière de 

publicité foncière et de nommer l’administrateur Jacques 

Patenaude, substitut.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de former un comité ad 

hoc afin d’actualiser le plan stratégique de l’Ordre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer la prochaine session 

du volet écrit de l’examen d’admission à la profession les 22 

et 23 mai 2007 au local 1160 du pavillon Abitibi-Price de 

l’Université Laval et de fixer la prochaine session du volet 

oral dudit examen le 24 mai 2007 à l’Hôtel des Gouverneurs 

situé au 3030, boulevard Laurier, Québec, dans des salles 

dont les noms seront confirmés ultérieurement.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu que le Comité administra-

tif examine l’embauche d’une personne pour répondre 

aux téléphones du syndic pour une période de trois mois.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer les frais adminis-

tratifs relatifs à la gestion de la prime personnalisée pour 

l’exercice financier 2007 – 2008.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’adopter le règlement 

modifiant le Règlement sur le comité d’inspection profes-

sionnelle de l’Ordre des arpenteurs-géomètres du 

Québec.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de former un comité ad 

hoc ayant pour mandat d’analyser la Loi modifiant le Code 

des professions concernant la délivrance des permis et de 

formuler des recommandations au Bureau, ledit comité 

étant constitué des administrateurs Luc Levesque, Daniel 

Michaud et du directeur général et secrétaire ainsi que de 

toutes autres personnes que le comité jugera utile de 

s’adjoindre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de former un comité ad 

hoc ayant pour mandat d’analyser le projet de comité 

formulé par la D.G.A.C. et de formuler des recommanda-

tions au Bureau lors de la réunion prévue en février 2007, 

ledit comité étant constitué du président de l’Ordre, de 

l’administratrice Chrystine Maltais, des administrateurs 

Claude Picard, Jean Paquin et Jacques Patenaude et du 

directeur général et secrétaire.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’informer la Direction 

générale de l’arpentage et du cadastre du ministère des 

Ressources naturelles et de la Faune que le Bureau est 

d’accord avec le principe de création d’un comité de révi-

sion du plan cadastral de rénovation ; que le Bureau est 

toutefois en désaccord avec la participation de l’Ordre des 

arpenteurs-géomètres du Québec au sein du comité, cette 

participation ne cadrant pas avec la mission fondamentale 

de l’Ordre et risquant d’aller à l’encontre de son devoir de 
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neutralité ; que le Bureau accepte que l’Ordre participe à 

un groupe de réflexion sur les modalités de création d’un 

comité de révision du plan cadastral de rénovation.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de confier au Comité 

administratif le rôle du comité prévu à l’article 38 de la Loi 

sur les arpenteurs-géomètres.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de constituer un comité du 

site internet qui aura pour mandat de voir à la tenue à jour 

et au développement du site internet de l’Ordre, ledit 

comité étant constitué des personnes suivantes : messieurs 

Raymond Houde, a.-g., Daniel Parent, a.-g., ainsi que de 

toutes autres personnes que le comité jugera utile de 

s’adjoindre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’approuver les tarifs 

révisés pour les travaux d’arpentage : Guide abrégé des 

tarifs suggérés pour des services professionnels d’arpen-

tage rendus selon le barème général – février 2007.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer à 155,00 $ les 

honoraires minimums pour l’émission d’une copie confor-

me d’un document minuté.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de rescinder la résolution 

no B-01-7709 et d’établir les conditions suivantes pour 

qu’un membre de l’Ordre soit admis dans la classe 
« retraité » : – Être retiré de la pratique de la profession 

d’arpenteur-géomètre ou de géomètre ; – N’occuper aucun 

emploi rémunéré ni n’effectuer aucun travail relié à 

l’arpentage ou exigeant la supervision d’un arpenteur-

géomètre, à l’exception de tout travail relié à un comité de 

l’Ordre ; – Être âgé d’au moins 50 ans ou avoir été inscrit au 

Tableau de l’Ordre pendant au moins 20 ans ; – En adresser 

la demande au Comité administratif à qui appartient la 

décision de l’accorder ; – Payer la cotisation fixée pour la 

classe « retraité » calculée au prorata de l’année qui reste 

à écouler et être en règle avec l’Ordre concernant toute 

redevance passée. Le cas échéant, l’Ordre accordera un 

crédit sur la cotisation déjà acquittée par le membre pour 

la classe à laquelle il appartenait avant son adhésion à la 

classe « retraité », au prorata de la période de l’année 

financière qui reste à écoulée.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’établir que le statut 

« Congé de maternité » sera dorénavant identifié comme 

le statut « Congé parental » et ainsi ne plus être réservé 

exclusivement aux membres féminins de l’Ordre ; qu’au 

terme de la période de douze mois, le Comité administra-

tif pourra accorder une prolongation dudit statut « Congé 

parental » sur réception d’une demande à cet effet de la 

personne concernée.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de confirmer l’intérêt de 

l’Ordre à participer aux travaux d’un groupe de travail 

ayant pour mandat de discuter des approches respectives 

en matière de propriété foncière entre le Conseil régional 

de l’Ordre des géomètres-experts de France et l’Ordre des 

arpenteurs-géomètres du Québec et d’y nommer madame 

Marie Parent, a.-g., a titre de représentante de l’Ordre ; 

que le budget de fonctionnement du groupe de travail 

devra être préalablement soumis au Bureau ou au Comité 

administratif pour approbation.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’approuver la nouvelle 

version du Code de déontologie des membres de l’Ordre 

des arpenteurs-géomètres du Québec.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de confirmer à l’Autorité 

des marchés financiers que le Bureau de l’Ordre a pris 

connaissance et approuve le plan de développement et le 

plan opérationnel contenus dans les documents consti-

tuant la requête du 7 septembre 2006 ; d’autoriser le 

président de l’Ordre à faire toute chose et à signer tout do-

cument qu’il pourra juger utile ou nécessaire pour obtenir 

l’autorisation d’assurer la responsabilité de ses membres.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’accorder un contrat de 

travail de 14 mois à une deuxième procureure pour 

l’Ordre.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de renouveler le contrat 

de travail du syndic pour une période de trois ans.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de recommander à 

l’assemblée générale d’approuver la cotisation supplé-

mentaire des membres actifs de l’Ordre pour financer le 

programme de formation continue pour l’exercice 2008-

2009.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer la cotisation an-

nuelle des membres de l’Ordre pour l’exercice 2008-2009, 

toute cotisation devant être acquittée soit en un seul ver-

sement le 1er avril 2008, soit en deux versements dont le 

premier chèque sera daté du 1er avril 2008 et le deuxième 

chèque qui l’accompagnera sera daté du 1er août 2008.
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RRapport d’activités du Comité administratif

Le Comité administratif de l’Ordre, qui est composé de cinq (5) 

membres élus à chaque année parmi les quatorze (14) 

membres du Bureau, s’occupe de l’administration courante des 

affaires de l’Ordre et exerce les pouvoirs que le Bureau lui a 

délégués spécifiquement telles la gestion du personnel du 

siège social, l’approbation des stages recommandés par le 

comité des stages, l’émission des cartes de stagiaires, la dési-

gnation de juges en discipline parmi ceux déjà nommés par le 

Bureau et l’approbation des différents statuts particuliers.

Sa principale préoccupation est de surveiller étroitement la 

situation financière de l’Ordre et de voir au respect des 

différents budgets de fonctionnement.

Au cours de l’exercice 2006-2007, le Comité administratif a tenu 

neuf (9) réunions ordinaires et une (1) réunion extraordinaire 

par conférence téléphonique. Soixante-dix-neuf (79) résolu-

tions ont été adoptées dont plusieurs ont été transmises au 

Bureau. Les principales ont aussi été publiées dans le bulletin 

« La Source ».

Voici la liste des principales résolutions adoptées 
par le Comité administratif :

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’accorder une comman-

dite à l’Association canadienne des sciences géomatiques 

– section Champlain, à titre de partenariat régulier, en 

contre partie d’une visibilité de l’Ordre lors de l’événe-

ment « Rencontre au sommet ».

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’autoriser la Faculté de 

foresterie et de géomatique de l’Université Laval à utiliser 

l’image du sac à dos contenu dans l’affiche de l’Ordre 

« Donne du relief à ton avenir » pour publication dans son 

document promotionnel « Info-bac ».

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’autoriser l’inspecteur-

enquêteur à procéder à l’acquisition du logiciel AutoCad 

2007.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu que l’Ordre soit repré-

senté à l’exposition commerciale de Géomatique 2006 et 

y loue un espace pour son kiosque.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’autoriser le directeur 

général et secrétaire à procéder au renouvellement de 

l’assurance-responsabilité civile des dirigeants et adminis-
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trateurs détenue par l’Ordre aux conditions fixées par 

l’assureur pour la période du 31 octobre 2006 au 31 octo-

bre 2007.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’autoriser le directeur 

général et secrétaire à entreprendre les démarches néces-

saires pour le recrutement d’une technicienne juridique 

qui aura pour mandat de répondre à certaines demandes 

d’informations du public.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu d’affecter, à même le 

budget de la formation continue, une somme de 15 000 $ 

pour la réalisation d’un livre présentant l’apport des ar-

penteurs-géomètres au développement et à l’histoire du 

Québec et particulièrement de la ville de Québec.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de nommer messieurs 

Richard Carrier, a.-g., Michel Bédard, a.-g. et Francis Roy, 

a.-g., à titre de scrutateurs lors du dépouillement des 

votes qui se tiendra au siège social de l’Ordre le lundi 7 

mai 2007 dans le cadre des élections des administrateurs 

pour l’année 2007-2008.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de fixer la date de 

l’assemblée générale annuelle au vendredi 5 octobre 

2007 au Centre des congrès de Québec.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de demander au directeur 

général et secrétaire de prendre les mesures nécessaires 

au cours des prochaines semaines afin d’obtenir des 

membres, qui exercent en pratique privée, le nombre de 

minutes qu’ils ont produites au cours de l’année 2006.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de recommander au 

Bureau de fixer la cotisation annuelle des membres de 

l’Ordre pour l’exercice 2008-2009.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu de recommander aux 

membres de l’Ordre, réunis en assemblée générale annuel-

le le 5 octobre prochain, de renouveler le mandat de la 

firme de comptables pour effectuer la vérification des livres 

et comptes de l’Ordre pour l’exercice financier 2007-2008.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu, tel que recommandé par 

le comité des stages de formation professionnelle, d’émet-

tre des cartes de stagiaire.

•	 Il est proposé, appuyé et résolu, tel que recommandé par 

le comité des stages de formation professionnelle, 

d’accepter les stages d’une durée d’un an.
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E

R a p p o r t 
d u  s y n d i c

Réjean Gingras, a.-g.
Syndic de l’Ordre

En ma qualité de syndic de l’Ordre des 

arpenteurs-géomètres du Québec, je vous 

présente le rapport des activités du bureau du 

syndic pour l’exercice ayant pris fin le 31 mars 

2007. 

Le rôle du syndic de l’Ordre des arpenteurs-

géomètres du Québec est de faire enquête sur 

les infractions commises par un arpenteur-

géomètre au Code des professions, à la Loi sur 

les arpenteurs-géomètres ou aux règlements de 

l’Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec. 

Les demandes d’enquête proviennent pour la 

plupart du public. Elles peuvent provenir égale-

ment des membres de l’Ordre, du Comité 

d’inspection professionnelle, du Bureau ou du 

Comité administratif. Le syndic peut également 

effectuer une enquête suite à des informations.

La conciliation des comptes 

Il y a eu cette année quarante-quatre (44) de-

mandes écrites de conciliation de comptes 

auprès du syndic de l’Ordre. 

Sur les quarante-quatre (44) dossiers ouverts, 

un (1) seul a été fermé après la conciliation du 

syndic.

Trois (3) dossiers ont été fermés suite à des 

ententes entre les parties sans l’intervention du 

Syndic. Quarante (40) dossiers ont été ache

minés au Secrétaire de l’Ordre. 

Le nombre de demandes  
d’enquête 

Il y a eu pour la période du 1er avril 2006 au 

31  mars 2007 cent quatre-vingt-huit (188) 

demandes écrites.

Les plaintes déposées 		
devant le comité de discipline

Le syndic et ses adjoints ont déposé vingt-trois 

(23) plaintes devant le comité de discipline. 
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e  d i s c i p l i n e

Nicole-Claude Berna
Secrétaire du  
Comité de discipline

MMandat du comité de discipline

Entendre toute plainte formulée contre un 

arpenteur-géomètre pour une infraction aux 

dispositions du Code des professions, de la Loi 

sur les arpenteurs-géomètres ou aux règle-

ments adoptés conformément au Code et à 

ladite Loi et imposer la sanction appropriée à la 

suite de la déclaration de culpabilité.

Depuis le 1er avril 2006, vingt-trois (23) plaintes 

ont été versées au greffe du comité de disci-

pline.

Présentation du comité de discipline

•	 Me François Samson, avocat et président

•	 Me France Bergeron, avocate et présidente 

suppléante

•	 Clément Arseneault, a.-g.

•	 Jean Bisson, a.-g.

•	 Marc-André Carrier, a.-g.

•	 Gaston Lemay, a.-g.

•	 Yvon Létourneau, a.-g.

•	 Gaétan Meunier, a.-g.

•	 Michel Robitaille, a.-g.

•	 Yves Cloutier, a.-g.

De ces vingt-trois (23) plaintes versées au greffe 

du comité de discipline, deux (2) d’entre elles 

sont des requêtes en radiation provisoire, 

Me François Samson, avocat et président, les a 

toutes présidées.

Ces plaintes disciplinaires sont liées à des infrac-

tions à la Loi sur les arpenteurs-géomètres, au 

Règlement sur la norme de pratique relative au 

certificat de localisation (R.R.Q., chap. A-23, r. 7), 

au Règlement sur la norme de pratique relative 

au piquetage et à l’implantation (R.R.Q., 

chap.  A-23, r. 8), au Règlement sur le greffe 

(R.R.Q., chap. A-23, r. 21) et au Code de déonto-

logie des arpenteurs-géomètres du Québec 

(R.R.Q., chap. A-23, r. 4).

Décisions du Comité de discipline

Au cours de l’exercice, trois (3) décisions ont été 

rendues sur les vingt-trois (23) plaintes. Six (6) 

décisions sont en attente ainsi que quatorze 

(14) audiences disciplinaires.

Sanction prononcée

•	 Réprimande et amende
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L
Pierre Gravel, a.-g.
Président du comité des 
examinateurs

R a p p o r t 
d u  c o m i t é
d e s  e x a m i n a t e u r s

Le mandat
À chaque année, le comité des examinateurs élabore les 
examens d’admission à l’exercice de la profession. Il voit 
également au bon déroulement de la séance des exa-
mens et à la correction de ceux-ci.

Les membres
•	 M. Pierre Gravel, a.-g., président
•	 M. André Verville, a.-g., secrétaire
•	 M. Denis Parrot, g.
•	 M. Denis Ayotte, a.-g., membre sortant
•	 M. Jacques Drainville, a.-g.
•	 M. Pierre Giguère, a.-g., membre en congé
•	 M. Daniel Ayotte, a.-g., nouveau membre
•	 M. Bruno Fournier, a.-g., membre remplaçant

Les activités
Il y a eu quelques changements de membre au sein du 
comité cette année. Monsieur Denis Ayotte nous a 
quittés pour rejoindre le Bureau à titre d’administrateur. 
Nous tenons à remercier monsieur Denis Ayotte pour sa 
participation au comité et nous souhaitons bienvenue à 
monsieur Daniel Ayotte qui le remplace maintenant au 
sein du comité. De plus, monsieur Pierre Giguère a pris 
congé du comité pour des raisons personnelles pour une 
période d’un an. C’est monsieur Bruno Fournier qui le 
remplacera pendant cette période.

Les membres du comité ont tenu quatre (4) réunions 
dûment convoquées au cours de la dernière année. Au 
cours de celles-ci, les principaux sujets ont été la prépa-
ration et la révision des examens. Nous avons aussi ren-
contré le président de l’Ordre, monsieur Pierre Tessier, 
a.-g., qui nous a fait part de ses réflexions sur la perti-
nence d’abolir le volet scientifique de l’examen d’admis-
sion en contrepartie de l’obtention d’une accréditation 
du Conseil canadien des arpenteurs-géomètres (C.C.A.G.) 
par l’Université Laval. Le comité se penchera sur cette 

réflexion au cours de la prochaine année. Nous avons 
cependant émis certaines réserves sur la garantie que 
pourrait apporter une accréditation du C.C.A.G. sur les 
connaissances acquises par les candidats aux examens.

L’examen d’admission à la pratique de la profession 
d’arpenteur-géomètre a eu lieu les 23, 24 et 25 mai 
2006. Les séances d’examens écrits se sont déroulées au 
pavillon Palasis-Prince de l’Université Laval, tandis que 
l’examen oral de chacun des candidats a eu lieu à l’Hôtel 
des Gouverneurs de Sainte-Foy.

Un total de quarante-quatre (44) personnes, incluant un 
(1)) candidat géomètre, se sont inscrites à l’un ou l’autre 
des volets de la séance d’examen de mai 2006, incluant 
douze (12) finissants de 2006. Nous avons reçu seule-
ment une (1) demande de révision en foncier, avec 
modification du statut d’échec à succès pour cette 
demande. À la fin du processus des examens 2006, 
vingt-six (26) nouveaux candidats avaient réussi tous 
leurs examens et pouvaient poursuivre le processus pour 
être admis à l’Ordre des arpenteurs-géomètres du 
Québec. De ce nombre, dix (10) des douze (12) finis-
sants de 2006 ont réussi tous leurs examens du premier 
coup. Nous pensons que le fait de réintroduire des 
sessions de formation avant la tenue des examens a 
grandement aidé à améliorer le taux de réussite des 
examens cette année. Nous tenons aussi à souligner la 
très bonne performance du candidat finissant Frédéric 
Messier qui a obtenu les meilleurs résultats aux exa-
mens en réussissant à maintenir une moyenne de 
91,3 % pour l’ensemble des trois examens.

Les statistiques des examens
	 Candidats(es)	 Succès	 Échecs

Volet scientifique 	 32	 21	 11

Volet foncier 	 34	 26	 8

Examen oral 	 22	 19	 3
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L
Benoît Desroches, a.-g.
Président du conseil 
d’arbitrage des comptes

R a p p o r t 
d u  c o n s e i l 
d ’ a r b i t r a g e 
d e s  c o m p t e s

Le mandat

Conformément aux dispositions du Règlement 

sur la procédure de conciliation et d’arbitrage 

des comptes des membres de l’Ordre des 

arpenteurs-géomètres du Québec, le conseil 

procède à l’arbitrage des honoraires profession-

nels et frais qui font l’objet d’un différend entre 

un arpenteur-géomètre et son client.

Les membres 

•	 Benoît Desroches, a.-g., président

•	 Robert Mathieu, a.-g., vice-président

•	 Anne Picher, avocate, secrétaire 

•	 René Beaudoin, a.-g., adjoint de la secrétaire

•	 Denis Vaillancourt, a.-g.

•	 Michel Picard, a.-g.

•	 Christian Murray, a.-g.

•	 Fabien Grutman, a.-g.

•	 Alain Sansoucy, a.-g.

Les activités

Au cours de la dernière année, le Conseil a été 

saisi de vingt-deux (22) causes.

Sur les vingt-deux (22) causes traitées, sept (7) 

ont fait l’objet d’ententes pendant l’audition, 

cinq (5) comptes d’honoraires ont été réduits, 

quatre (4) ont été maintenus. Il reste quatre (4) 

causes dont la décision n’est pas encore rendue 

et deux (2) qui ne sont pas encore traitées.
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d ’ i n s p e c t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e

Gilles Vanasse, a.-g.
Président du comité 
d’inspection professionnelle

M1.  Membres du comité

	 Gilles Vanasse, a.-g., président

	 Sylvain Sauvé, a.-g., vice-président

	 Daniel Collin, a.-g.

	 Bernard Lemay, a.-g.

	 Yves Tremblay, a.-g.

     Secrétaire

	 André Dumas, a.-g.	

     Inspecteur-enquêteur

	 Pierre Richer, a.-g.	

	 Michel Verville, a.-g.	

2.	 Résolution pour le programme général 
d’inspection 2006-2007 :

Résolution no 2798 

Il est proposé, secondé et appuyé à l’unani-

mité de terminer les programmes des autres 

années, d’inspecter tous les arpenteurs-

géomètres qui n’ont pas été inspectés dans 

les huit (8) dernières années, incluant les 0-5 

ans, et de faire les inspections requises pour le 

suivi des dossiers et les inspections deman-

dées par le Syndic et le Bureau.

3.	 Nombre de vérifications  
professionnelles effectuées	 =	 78

4.	 Nombre d’enquêtes  
particulières effectuées	 =	 7

5.	 Nombre d’inspections ou d’enquêtes 
particulières à la suite desquelles le 
comité a recommandé qu’un membre 	  
de l’Ordre soit tenu de suivre  
des cours de perfectionnement 	 =  	 4

6.	 Vérifications auprès de membres  
déclarant ne pas faire d’actes  
décrits à l’article 34	 =	 1

7.	 Visites de membres ayant signé  
leur première minute récemment	 = 	 8

8.	 Dossiers fermés depuis  
le 1er avril 2006	 =	124

9.	 Nombre de réunions tenues	 =	 8
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e  r é v i s i o n

Raymond Houde, a.-g.
Président du comité 
de révision

LLe mandat
Le comité de révision a pour fonction de donner à toute 
personne qui le lui demande et qui a déjà demandé au 
syndic la tenue d’une enquête, un avis relatif à la décision 
du syndic ou du syndic adjoint de ne pas porter plainte à 
l’endroit d’un(e) professionnel(le) devant le comité de disci-
pline d’un Ordre (art. 123.3 du Code des professions).

Les membres 
•	 M. Raymond Houde, a.-g., président du comité

•	 M. Roland Lemay, a.-g., président substitut

•	 Mme Nicole-Claude Berna, secrétaire du comité

•	 M. Guy Bruneau, a.-g., membre

•	 M. Claude Arsenault, a.-g., membre

•	 Mme Louise Bérubé, administratrice nommée

Les activités
Au 31 mars 2007, trente (30) demandes d’avis ont fait 
l’objet d’une décision, soit huit (8) de plus que l’an 
dernier. 	

Tous les avis sont à l’effet de : soit maintenir les décisions du 
syndic ou des syndics adjoints de ne pas porter plainte 
devant le comité de discipline à l’endroit des arpenteurs-
géomètres ayant fait l’objet d’une enquête, soit de renvoyer 
le dossier à l’inspection professionnelle. 

Les sujets des plaintes sont variés. En voici une nomencla-
ture en bref. 

Concernant le bornage

1.	 Bornages à l’amiable qui n’ont pu être complétés parce 
que l’une des parties n’acceptait pas la position des 
limites telle que suggérée dans le rapport de 
l’arpenteur-géomètre : quatre (4) décisions. 

2.	 Une (1) demande de révision suite à des bornages 
judiciaires entièrement complétés.  

Concernant le piquetage

3.	 Positions de limites de propriétés contestées suite au 
piquetage ou à la production d’un rapport donnant un 
avis sur la position de limites : neuf (9) décisions. 

Concernant le certificat de localisation

4.	 Certificat de localisation : cinq (5) décisions. 

Divers

5.	 Onze (11) décisions dont certaines avec les particularités 
suivantes :

•	 Refus de délivrer les documents d’arpentage avant le 
paiement de la facture. À ce sujet, un jugement de la Cour 
d’appel du Québec du 26 octobre 2000 (200-09-001942-
983) est à l’effet que « l’arpenteur, en l’espèce, ne béné
ficiait d’aucun droit de rétention légal ou conventionnel de 
son rapport avant d’en exiger le paiement » et « qu’en agis-
sant ainsi, l’arpenteur n’a pas satisfait son obligation 
contractuelle et ne peut en conséquence exiger le paiement 
de son cocontractant ». 

•	 Une demande des documents d’un arpentage fait pour le 
voisin.

•	 Quelques problèmes suite à la rénovation.

•	 Une modification au cadastre non acceptée par un 
groupe de propriétaires.

•	 Un mandat d’implantation est donné à un arpenteur-
géomètre en 2005. Ce dernier fait les levées néces
saires en attendant les plans définitifs du bâtiment qui 
lui sont remis 6 mois plus tard. À ce moment, 
l’arpenteur-géomètre a un surcroît de travail et ne peut 
effectuer l’implantation dans un court délai, d’où la 
plainte.

•	 Une plainte a été faite par un propriétaire qui ne retrou-
vait pas les bornes d’un bornage fait quelques années 
auparavant.
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e s  s t a g e s
d e  f o r m a t i o n  
p r o f e s s i o n n e l l e

Hélène Julien, a.-g.
Présidente du comité des stages 
de formation professionnelle

LLe mandat
Le comité des stages a pour mandat de voir à l’application 

des dispositions du Règlement sur le stage de formation 

professionnelle des arpenteurs-géomètres. Entre autres, il 

valide les pré-requis lors des inscriptions, il reçoit les 

évaluations des stages et les rapports des stagiaires. Après 

l’examen de ces documents, il recommande au Comité 

administratif l’acceptation ou le rejet du stage effectué.

Les membres
•	 Mme Hélène Julien, a.-g., présidente

•	 Mme Josée Bastien, a.-g., secrétaire

•	 Mme Danielle Latulippe, a.-g.

•	 M. Alain Lépine, a.-g.

•	 Mme Louise Bérubé, du Bureau

Les activités
Au cours de la dernière année, le comité s’est réuni à huit 

(8) reprises et a étudié en moyenne huit (8) dossiers par 

rencontre, ce qui constitue une légère augmentation par 

rapport à l’année dernière.

En date du 31 mars, le bilan est le suivant : 

•	 Candidats(es) ayant terminé leur stage : 	 18

•	 Candidats(es) qui sont présentement en stage : 	 15

Les principaux objectifs du comité sont : 
•	 faire un suivi constant des stagiaires en stage de 

formation ;

•	 prendre connaissance des rapports de stage ainsi 

que des fiches d’évaluation complétées par le maître 

de stage ;

•	 recommander l’acceptation du stage au Comité 

administratif de l’Ordre pour les stagiaires ayant 

rempli toutes les conditions du règlement sur les 

stages de formation professionnelle ;

•	 informer les stagiaires et les maîtres de stage sur le 

règlement ;

•	 faire des recommandations au Comité administratif 

de l’Ordre sur les difficultés rencontrées avec certains 

stagiaires ou maîtres de stage.

De façon générale, le comité a approuvé tous les stages. 

Cependant, certains rapports n’étaient pas rédigés de 

façon professionnelle, de façon claire ou encore certains 

stagiaires n’avaient pas respecté les délais prévus pour la 

transmission de leurs rapports et/ou de leurs évaluations. 

Selon le cas, avant l’approbation finale, nous avons 

demandé des précisions ou des modifications au rapport 

des stagiaires concernés ou des explications par écrit pour 

justifier les retards. Nous avons aussi demandé, à l’occa-

sion, de prolonger et/ou réorienter la nature du stage.

Selon la résolution B-06-9403 du Bureau de l’Ordre, le 

comité des stages exige maintenant, lors de l’inscription 

d’un stagiaire au stage de formation professionnelle, une 

brève description de la nature du stage et des tâches qui y 

seront exécutées, description écrite et signée par le maître 

de stage. De plus, le comité a actualisé la fiche d’évalua-

tion complétée par le maître de stage où un champ 

« commentaires » est maintenant prévu.

Le comité sera encore une fois à la recherche de nouveaux 

membres car madame Bérubé partira éventuellement du 

comité à la fin de son mandat comme administratrice 

nommée au Bureau.

J’aimerais enfin remercier mesdames Josée Bastien, 

Danielle Latulippe, Louise Bérubé et monsieur Alain Lépine 

pour leur implication au sein du comité au cours de la der-

nière année.



Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec 21R a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 6 - 2 0 0 7   •

R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
s u r  l e s  n o r m e s 
d ’ é q u i v a l e n c e 
d e s  d i p l ô m e s 
e t  d e  l a 
f o r m a t i o n

Luc St-Pierre, a.-g.
Secrétaire de l’Ordre

LLe mandat

Le mandat du comité consiste à étudier les 

demandes de reconnaissance d’une équivalence 

de diplôme ou de formation adressées à l’Ordre 

par des personnes qui désirent obtenir le permis 

d’arpenteur-géomètre ou le permis restrictif de 

géomètre. Ces personnes sont originaires du 

Québec, du reste du Canada ou de tout autre 

pays. Le comité doit également formuler les 

recommandations appropriées au Bureau.

Les membres

•	 Mme Annick Jaton, directrice adjointe des 

programmes de 1er cycle du Département 

des sciences géomatiques, Faculté de 

foresterie et de géomatique

•	 M. Pierre Gravel, a.-g., président du comité 

des examinateurs

•	 M. Jean-Guy Tremblay, a.-g., vice-président 

du comité d’inspection professionnelle

•	 M. Luc St-Pierre, a.-g., secrétaire de l’Ordre

Les activités

Au cours du dernier exercice financier, le comité 

a tenu une réunion afin d’assurer un suivi des 

quatre demandes de reconnaissance d’une équi-

valence reçues depuis 2001. Une seule nouvelle 

demande a été reçue au cours de l’exercice 

financier 2006-2007.

Bien que l’Ordre et le Département des sciences 

géomatiques reçoivent régulièrement des 

demandes d’informations relatives à la forma-

tion et aux conditions d’admission à la profes-

sion, peu de candidats(es) en provenance de 

l’extérieure du Canada adressent une demande 

d’équivalence de diplôme ou de formation à 

l’Ordre.
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d ’ a s s u r a n c e -
r e s p o n s a b i l i t é 
p r o f e s s i o n n e l l e

Michel Bédard, a.-g.
Président du comité d’assurance-
responsabilité professionnelle

LLe mandat

Le mandat du comité d’assurance a été défini par 

la résolution no B-01-8027 et a pour objet les 

paragraphes 1º et 3º de l’article 8 du Règlement 

sur l’assurance-responsabilité des arpenteurs- 

géomètres qui se lisent comme suit :

« 8.1º	 de servir d’interlocuteur du Bureau et des 

membres auprès du courtier et de l’assu-

reur pour tout ce qui concerne le régime 

d’assurance collectif, en particulier sa 

négociation, sa modification, sa mise en 

vigueur, sa surveillance ;

8.3º	 de veiller au respect par l’assureur de tous 

les termes du contrat d’assurance et à 

l’application intégrale du présent règle-

ment tant par l’assureur que par l’assuré ; »

Les membres

•	 M. Michel Bédard, a.-g., président

•	 M. André Morin, a.-g., secrétaire

•	 M. Gérard Jacques, a.-g.

Les activités et le bilan

À titre de président du comité d’assurance-

responsabilité professionnelle, il me fait plaisir 

de vous résumer le principal des activités du co-

mité pour l’année en cours.

Outre certaines discussions téléphoniques 
d’affaires courantes, le comité d’assurance a 
tenu une rencontre officielle afin de s’assurer 
des affaires quant à l’administration du 
programme d’assurance et également pour 
voir à l’avancement de la création du fonds 
d’assurance-responsabilité professionnelle.

Les affaires courantes ont principalement été 
orientées vers le renouvellement du contrat 
d’assurance-responsabilité professionnelle 
pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars 
2008. Le nouveau contrat prévoit une aug-
mentation de 20 % de la prime d’assurance-
responsabilité professionnelle de base.

Afin de sensibiliser et concerter les interven-
tions en matière de prévention, le président 
du comité d’assurance-responsabilité profes-
sionnelle siège maintenant sur le comité de 
prévention.

Finalement, les membres du comité profitent 
de l’occasion pour remercier l’ensemble du 
personnel et des collaborateurs de l’Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec qui ont par-
ticipé de près ou de loin aux activités du co-
mité d’assurance, sachant que ce rapport est 
probablement le dernier du comité dans sa 
forme actuelle, et ce en raison de la mise en 
place du fonds d’assurance-responsabilité pro-
fessionnelle prévu au cours de l’année 2007.
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Christian Daigle, a.-g.
Président du comité de sinistres 
et de prévention

R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e  s i n i s t r e s 
e t  d e  p r é v e n t i o n

Le mandat

Le mandat du comité de sinistres et de prévention a 

été défini par la résolution no B-01-8028 et a pour ob-

jet les paragraphes 2, 4 et 5 de l’article 8 et celles de 

l’article 9 du Règlement sur l’assurance-responsabilité 

des arpenteurs-géomètres qui se lisent comme suit :

 « 8.	 Le comité a pour objets :

2º	 de constituer un dossier et rassembler 
des donnés relativement à tout sinistre ;

4º	 de faire toute recommandation géné-
rale au Bureau sur l’observance du 
présent règlement, et s’il y a lieu sur 
l’observance d’un règlement de l’Ordre 
pour autant qu’il affecte l’application du 
présent règlement ;

5º	 d’aviser de tout moyen à prendre pour 
prévenir et réduire les sinistres pour 
mieux protéger le public.

  9.	 Lorsque la majorité des membres du comité 
a des motifs sérieux de croire qu’un sinistre 
a été causé par l’inobservance d’une norme 
de pratique édictée par règlement de 
l’Ordre, le président du comité est tenu 
d’en aviser le Bureau. »

Les membres

•	 M. Christian Daigle, a.-g., président

•	 M. Claude Bourbonnais, a.-g.

•	 M. Denis Dubois, a.-g.

•	 M. Bruno Tremblay, a.-g.

Marsh Canada, le courtier

•	 Mme Murielle Sand, gestionnaire de comptes 

•	 Mme Nariman Benali, secrétaire 

Le Groupe Encon, l’assureur

•	 Mme Monique Ouellette, analyste de sinistres

Le comité est assisté, lors de ses réunions, de ma

dame Claudette Bellefeuille, consultante de l’assureur 

chez Multi Concept et de Me Dominic Naud, avocat 

consultant de l’assureur chez Nicholl, Pasquell-Mede.

Les activités

Depuis la présentation du dernier rapport, nous avons 

tenu des réunions les  2 mai 2006, 31 août 2006, 

21 novembre 2006 et 1er mars 2007.	

Lors des réunions du comité, l’assureur nous présente 

un sommaire des sinistres qui lui ont été présentés. 

Selon leur importance et leur nombre, nous prenons 

connaissance des faits et de l’évolution des dossiers, 

sans identifier l’arpenteur-géomètre mis en cause.

Nous aidons l’assureur et ses consultants à compren-

dre le cadre et les règlements qui régissent notre pra-

tique pour assurer la défense des membres ou pour 

lui faire valoir les attentes du public. Nous cherchons 

aussi à déceler les points communs, les tendances, 

etc. pour suggérer des moyens de prévention.
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e  l a  r e v u e

Denis Turgeon, a.g.
Président du comité 
de la revue

Le mandat
Le comité de la revue est responsable de la publication de 
la revue GÉOMATIQUE, la revue de l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec. Cette revue est publiée quatre fois 
par année (mai, août, novembre et février) et son tirage se 
situe aux alentours de 3 000 exemplaires.

Le comité est mandaté pour réaliser l’ensemble des activi-
tés nécessaires à sa publication. Il effectue la recherche 
d’auteurs et d’articles, s’occupe de la distribution, de la 
révision des textes, de la vente de publicités, de la concep-
tion et de son impression.

La revue GÉOMATIQUE a pour objectif d’informer les 
arpenteurs-géomètres des nouveautés scientifiques, tech-
nologiques, juridiques et sociales liées à leur profession.

D’autre part, elle vise à promouvoir la profession d’arpen-
teur-géomètre auprès de professionnels œuvrant dans des 
domaines connexes (notaires, avocats, juges, ingénieurs, 
urbanistes, évaluateurs, architectes, ingénieurs forestiers, 
milieu gouvernemental et municipal).

Les membres
•	 Denis Turgeon, a.-g., président

•	 Rock Santerre, a.-g., vice-président

•	 Nicole-Claude Berna, secrétaire-trésorière	  

•	 François Brochu, notaire

•	 Charles Boulay, a.-g.

•	 Jean-Sébastien Chaume, g.

•	 Pascal Neveu, a.-g.

•	 Frédéric Martel, étudiant

•	 Michel Tétreault, a.-g.

•	 Paul-André Gagnon, a.-g.

•	 Philippe Côté, a.-g.

•	 Geneviève Tétreault, a.-g.

Les activités et le bilan
Nous avons cette année publié quatre (4) numéros de la revue GÉOMA
TIQUE, et encore une fois, la diversité des articles a été au rendez-vous. Des 
articles liés notamment à la législation foncière, aux cadastres interna
tionaux, à la gestion, à la géomatique et à la photogrammétrie. 

Nous avons tenu une réunion annuelle en janvier 2007. Cette réunion a 
permis de faire le point sur les revues de 2006-2007 et planifier les diffé-
rentes activités relatives à celles de 2007-2008. Une constatation s’impo-
se  toujours : nous avons peu d’articles en avance ce qui crée un surplus de 
travail pour les membres du comité qui doivent faire des pieds et des mains 
pour joindre les deux bouts. Trop peu de confrères osent prendre la plume.

Nous tenons à remercier Philippe Côté pour ses deux ans à la présidence. Le 
comité le remercie pour son implication fort appréciée qui se continue 
d’ailleurs puisqu’il demeure avec nous. Nous avons de plus le plaisir 
d’accueillir deux nouveaux membres : Geneviève Tétreault, a.-g., et Rock 
Santerre, a.-g., qui a accepté la vice-présidence.

La chronique Foncier-Québec a fait son apparition. Cette chronique abordera 
différents sujets relatifs au Registre foncier, au cadastre et au bureau de 
l’arpenteur général du Québec. 

Le comité a remis en juin 2006, lors du congrès de Sherbrooke, ses prix de 
publication. Ces prix sont gérés par le comité de la revue et financés grâce 
à la participation du fonds Joncas. Pour l’année 2006, le prix « jeune auteur » 
a été remis à monsieur Simon Banville pour ses trois articles sur le position-
nement GPS. Le prix « auteur expérimenté » à été remis à monsieur Francis 
Roy pour l’article « L’expertise foncière au cœur des grandes transformations 
de la société ». 

Perspectives
Nous poursuivrons la publication de la revue GÉOMATIQUE sur les mêmes ba-
ses cette année. Cette dernière s’autofinancera et nous tâcherons d’offrir aux 
lecteurs des articles captivants et de qualité, plus particulièrement dans le 
domaine de l’arpentage foncier.

Le comité remercie particulièrement les auteurs qui ont investi beaucoup de 
temps afin de produire des articles d’une qualité exceptionnelle. Sans eux, la 
parution ne serait réalisable.

Finalement, je tiens à remercier tous les membres du comité pour le temps 
investi et leur formidable contribution.
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Luc St-Pierre, a.-g.
Secrétaire de l’Ordre
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R a p p o r t 
d u  c o m i t é 
d e  f o r m a t i o n

LLe mandat

Constitué en vertu des dispositions du Règlement 

sur le comité de formation des arpenteurs-

géomètres, le comité, qui est consultatif, a pour 

mandat d’examiner les questions relatives à la 

qualité de la formation des arpenteurs-

géomètres.

Le comité est composé de cinq membres soit 

deux représentants de l’Ordre, deux représen-

tants de la Conférence des recteurs et des 

principaux des universités du Québec et un 

représentant du ministre de l’Éducation. Le 

comité a pour fonctions :

•	 de revoir à chaque année la situation rela-

tive à la qualité de la formation et, le cas 

échéant, faire rapport de ses constatations 

au Bureau ;

•	 de donner son avis au Bureau, en regard de 

la qualité de la formation.

Les membres

•	 M. Pierre Tessier, a.-g., représentant de l’O.A.G.Q. 

•	 M. Yvon Sanfaçon, a.-g., représentant de l’O.A.G.Q.

•	 M. Michel Boulianne, a.-g., Université Laval, repré-

sentant de la Conférence des recteurs et des princi-

paux des universités du Québec

•	 Mme Annick Jaton, Université Laval, représentante 

de la Conférence des recteurs et des principaux des 

universités du Québec

•	 M. Gérard Carrier, représentant du ministère de 

l’Éducation

•	 M. Luc St-Pierre, a.-g., secrétaire du comité 

(O.A.G.Q.)

Les activités

Le comité a tenu deux réunions au cours des-

quelles il fut discuté, entre autre, de l’accrédita-

tion du baccalauréat en sciences géomatiques 

par le Conseil canadien des arpenteurs-

géomètres et des nouvelles obligations des 

ordres en matière de permis d’exercice prévues 

aux articles 94 q), 94 r) et 198.2 du Code des 

professions.
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R a p p o r t 
d u  f o n d s  J o n c a s

Luc St-Pierre, a.-g.
Secrétaire de l’Ordre

LLe mandat

•	 Promouvoir les études graduées en sciences 

géomatiques en accordant des bourses aux 

étudiants qui poursuivent des études aux 

niveaux de la maîtrise et du doctorat.

•	 Primer à chaque année les publications 

jugées les plus méritantes dans le domaine 

des sciences géomatiques.

Les membres

•	 M. Guy Béliveau, a.-g., président

•	 M. Luc St-Pierre, a.-g., secrétaire-trésorier

•	 M. Jacques Jobin, a.-g.

•	 M. Berthier Beaulieu, a.-g.

•	 Mme France Plante

•	 M. Michel Boulianne, a.-g.

•	 M. Denis Parrot, g.

•	 M. Marc Gervais, a.-g.

•	 M. Francis Roy, a.-g.

Les activités

Au cours de l’exercice 2006-2007, les adminis-

trateurs du fonds Joncas ont tenu deux réunions. 

Le fonds Joncas a attribué une aide financière 

sous forme de prêts de 1 668 $ à quatre étudiants 

de deuxième année inscrits au baccalauréat en 

sciences géomatiques. Le montant accordé 

correspond au frais de scolarité d’une année et 

sera converti en bourse si l’étudiant réussit ses 

études et obtient son diplôme. 

Le fonds Joncas a également attribué une aide 

financière de 1 600 $ sous forme de bourse et 

de 4 000 $ sous forme de prêt (dont une partie 

éventuellement convertible en bourse) à deux 

étudiants à la maîtrise en sciences géo

matiques.

Une somme de 1 500 $ a été accordée au Dépar-

tement des sciences géomatiques pour la réali-

sation de projets axés sur le recrutement de 

nouveaux étudiants qui assureront la relève des 

arpenteurs-géomètres.

Comme à chaque année, à l’occasion du congrès 

de l’Ordre, un montant de 500 $ a été attribué 

en prix à des auteurs d’articles parus dans la 

revue Géomatique.

Depuis 1982, le fonds Joncas a accordé une aide 

financière à quarante-quatre étudiants sous 

forme de prêts totalisant 144 624 $ dont 96 574 $ 

furent convertis en bourses.

À la fin de l’exercice financier, le fonds Joncas 

dispose d’un actif net de 210 701 $.
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